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GAZETTE DE LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Alexandrie (Egypte) , le 26 août.— On donne comme certain 
que M. Crawdock, envoyé anglais auprès du vice-roi, part au
jourd’hui, après avoir eu, pendant son séjour au Caire , de très- 
longues conférences avec S. A. On assure que toutes les insinua- 
tions qui lui ont été faites pour retirer ses troupes de la Morée, 
et faire rentrer sa flotte , ont été sans succès , quoique accompa
gnées de promesses brillantes pour le cas où il voudrait se 
declarer indépendant, Méhémet Ali, a répondu négativement à 
ces communications , et donne une nouvelle preuve de ses seu- 
timens de fidélité envers la Porte.

Navarin, le» 4 octobre— » Malgré la ferme opposition des 
escadres anglaise et française , la flotte lurquo-égyptienne était 
sortie de ce port; mais les escadres Payant suivie de près et 
voulant l’empêcher de se porter vers les isles grecques, à la 
suite de fortes altercations et pour éviter d’en venir aux mains, 
« (lotte est rentre'e dans notre port, après avoir conclu prélimi
nairement avec l’amiral anglais un armistice de 20 jours , pour 
attendre les ordres des gouvernemens respectifs et se régler en 
conséquence. D’après cela , l’amiral anglais a envoyé' des de'pê- 
t» à Londres par un .paquebot expédié par Ancône. »

Constantinople, le 22 septembre. — Trois vaisseaux de guerre 
russes, sous pa villon de commerce, sont arrive's ici , il y a 
îuelqaes jours d’Odessa , ét ont jete' l’ancre à Budjukdère. Ils 
•oot destines , le cas échéant , a prendre a bord l’ambassade et 
ls Chancellerie russe.

ITALIE.

Rome , le g octobre. — Dans la nuit du 3 au 4 du courant, 
A l’abbé don Giovanni Almaras, autrefois confesseur de S. M. 
«reine d’Espagne, a e'té arrêté et traduit au château Saint- 
inge , ses papiers saisis et portés à la direction générale de la 
Pohce. Le consul espagnol était présent à cette saisie , et on 
Pretend qu’un brick de guerre espagnol, arrivé à Civita-Vec- 
pUa’ doit prendre à bord cet ecclésiastique et le transporter en 

spagne. On croit qu’une correspondance clandestine qu’il en- 
. les insurges de la Catalogne lui a procuré ce dé-
#a&reme“t. ( Quotidienne. )

AFFAIRES D’ESPAGNE.

comte d’Espagne est entré à Manreza le 8 octobre. Le 
cige et la municipalité sont allés le recevoir , comme .ils l’a5— 
«nt fait pour le Caragol, avec cette différence cependant 

L1 s,se sont fait accompagner des géants et de la musique , ce 
i «a beu que dans des occasions solennelles, 
quit56 Con^rme flne JeP Estanys s’est retiré sur Calaf avec 
^ nze cents hommes. Carajol a pris la direction d’Agramunt. 
d>0Xcè re^lran* AIallreza 1 iE ont tous deux commis beaucoup

j epuxs, on a répandu le bruit que Romagosa avait été fusillé. 
ge y de*s Estanj's persiste à soutenir que le roi n’est pas libre. 
jpa , 1 fini donne au corps qu’il a sous ses ordres le nom 
iernlif foyale , exécutrice des décrets souverains, dit dans sajj, 7 U.VI/UIVK coo U/OU U/Ow Ol/u UC/MO/I/I UW1U , VllV UUUO oa

iren * Proclalliätion que le roi est, à Tarragone comme à San- 
i|ter ?’ esclave du parti révolutionnaire et maçonnique , et 
S’rerre'06 a*8s* : “ Aux armes, Catalans ! Vous 11e faites pas la 
tiiaabiaQ r°’’ ma’s a ses iniques oppresseurs. Guerre doncinter- 
que i„e. aux sectaires ! Je né remettrai pas l’épée au fourreau

la paix et la tranquillité ren-
'N le ^
âpeSau n50narque ne soit libre, t _ ±......
siez dirr°^aUme tIue *e maÇ°nisme trouble , et que vous puis
ai ai,, c’avec moi, alors et à jamais : Vive la religion ! vive le 

néyyietl^ patrie \u
Cuvera0I11®’, outre Manréza, les rebelles ont abandonné Vieil, 
arriver et {l®barrassé les environs de Gironne Déjà l’on voit 
His _ pf ,en France les familles des hommes les plus compro-

2 11 trow, r,., v. /I a \7 1 aI, 1 -, ... £ m — TV TV " /I t fl
-Ml», . 1 - ---------  ------ ■»* m OO ioo j/Xcoin
était !,ç gouverneur de Vich lui -même , D. Domingo Carald, 

T^ed°n -e ’° ’ acco"T§né l^’un wp'iùe etdequel- 
«,***> ses adherens, incertains comme lui de savoir s’ils 
(',Vantas,1aeuFlance Par Prats MoUp, °u s’ils s’enfonceraient 
Par les montagnes pour pénétrer au besoin en France
frentière°? lsy?ment de brades. Mais d’après des lettres de la 
frfés 4ar .u » on paraissait craindre que les agraviados re- 
d®segpe-. °s, montagnes ne se déterminassent à se défendre en 

cilç de les fr)..U^ol; cIue 4e faire Igur soumission ; et il serait dif- 
a aquer avec avantage dans les positions qu’ils ont

choisies , car on ne pent y conduire du canon. Us occupent en 
ce moment à peu près les mêmes points qu’occupaient les ban
des de la foi lors de l’expédition de Mina contre Castelfolit, 
dont on n’a pas oublié l’entière destruction. On sait aussi que 
la même menace a été faite par le comte d’Espagne contre les 

fauteurs de la révolte.
Il est du reste assez remarquable que les rebelles en ae por

tant sur Calaf et Agramunt, se rapprochent du col de Balaguer, 
et ne s’éloignent pas de Tarragonne , ou le roi se trouve en ce 
moment. Ils semblent vouloir recommencer le genre de guerre 
dont le pays compris entre Lérida et Barcelonne a ete Ie théâtre 
lors de la guerre de l’indépendance , et on ne peut leur contes
ter de mieux connaître le terrain que les troupes envoyées con

tre eux.
Il est toujours question du prochain départ de Ferdinand , 

mais il est encore indécis s’il se rendra à Barcelonne ouàValence.

FRANCE.
Paris, le il octobre. — Le Journal des Débats annonce ( d a- 

près un correspondant ) que la garnison de Barcelone va etre 
renforcée. Cette nouvelle n’a ancun fondement.

Nous pouvons également démentir ceux de nos journaux , qui, 
d’après les feuilles allemandes, ont annonce que les forces russes 
augmentaient tous les jours en Bessarabie. (Gaz. de France.)

— Un vol très considérable a été commis hier soir chez 
Mlle Mars. On lui a enlevé tous ses diamans et tous ses bijoux 
dont la valeur se porte a environ cent cinquante mille francs. 
Mlle Mars avait dîné chez M. Armand son camarade , avec 
quelques amis , lorsqu’on vint la prévenir que l’on avait trouvé 
ouverts les, tiroirs de deux meubles ou elle avait coutume de 
serrer ses bijoux et son argent. Rentrée chez elle, précédée 
et escortée de la société dont elle venait de faire 1 ornement, 
elle trouva ces tiroirs vides de la presque totalité des objet pré
cieux qu’ils renfermaient. Le commissaire de police du quar
tier, M. Chardon, et son collègue M. Thouret, furent préve
nus sur le champ et arrivèrent bientôt. Us constatèrent qu il 
n’existait pas 14 plus petite apparence d’effraction ni sur les portes 
et les fenêtres de l’appartement, ni sur les meubles ; on a dû 
se servir des clés même de ces meubles pour les ouvrir , elles 
étaient renfermées dans une écritoire-pupitre dont M110 Mars 
portait la clé sur ellej mais qui a pu être facilement imitée. Tous 
les domestiques de la maison ont été sur le champ interrog és 
par les officiers dé police qui ont montré le plus grand zèle 
et ont passé la nuit dans ces investigations. Il en est résulté 
de graves présomptions contre la femine-de-chambre de Mlle 
Mai’3 qui n’était à son service que depuis peu de temps. Cette 
femme a été arrêtée ; les mêmes présomptions se portent aussi 
sur son mari. Cet homme a été graveur sur métaux , et il a 
servi ensuite momentanément comme frotteur dans un hôtel 
garni. Il y a lieu de croire qu’il n’avait pas quitté Paris ou les 
environs , bien que sa femme ait prétendu qu’il était parti 
depuis plusieurs semaines pour un assez long voyage, Le calme 
et le sang-froid de Mllc Mars dans cette fâcheuse circonstance , 
ont prouvé en elle une grande force d’esprit. Le public jouis
sait plus qu’elle des objets qui lui ont été soustraits : c’est 
parée de ces oruemens nécessaires dans une grande partie des 
pièces de son répertoire , qu’elle a fait admirer tant de fois son 
talent inimitable. L’Ecole des Vieillards ayant été annoncée 
pour ce soir , Mu«Mars y paraîtra , mais dépouillée des brillans 
accessoires qui faisaient vanter dans la piece meme la toilette 
de bal de Danville. M1Ie Mars n’a pas voulu que la perte 
qu’elle vient d’éprouver retardât d’un instant le plaisir que le 
public goûte à la représentation du bel ouvrage de M. Casi
mir Delavigne ; sans doute les spectateurs sauront apprécier 
cette conduite et prouver à M“« Mars qu’ils prennent un in
térêt presque personnel a 1 evenement fâcheux dont elle est 

la victime.
— La Gazette de France contient des extraits de lettres par

ticulières de Tripoli, des 17 et 3o juillet, d’après lesquelles 
le bruit qui a couru que le major Laing aurait péri dans son 
voyage à Tombouctou , serait, suivant toute apparence , dé
nué de fondement. Le pacha lui-même n’y croyait point et avait 
envoyé un courrier à la recherché du voyageur. On avait lieu 
de croire que Laing était avec Clapperton , et le correspondant
Pprenait que ce dernier était en sûreté à Karo. Enfin, une et-



ravan« arrivée des Ghadamès, contredisait la triste nouvelle, et 
le correspondant termine en disant que le rapport imprimé dans 
jes journaux de Paris est faux.

—» Au marché de Strasbourg on a vendu , par hectolitre 
le froment à 25 francs ; le seigle , i3 ; l’avoine , 8 5o ; l’or
ge »a v5.

PAYS-BAS.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Comité général du 20.— Il est donné lecture dans les deux 
langues d’un rapport de la commission chargée de rédiger un 
projet de re'ponse au discours du trône à l'ouverture de la ses
sion. Renvoi aux sections, lesquelles , à ce qu’on apprend, s’as
sembleront lundi prochain pour délibérer sur cet objet.

Liège , le 24 octobre.
On apprend, dit le Journal de La Haye , que le general- 

major van den Bosch et M. Guljé sont partis de celte résidence 
vendredi dernier pour Heivoetsluis , afin de s’y embarquer à 
bord du paquebot royal VHirondelle , lieutenant Ampt. Ces Mes
sieurs se rendent dans nos possessions des Indes occidentales , 
Iç premier eo qualité de commissaire-général du roi, et l’autre 
pour régler l’administration des finances dans ces colonies.

— La semaine dernière , une réunion de voleurs , composée 
d’environ vingt personnes , s’est présentée chez un fermier de 
la communed’Appclterre (canton de Ninove ) ; pendant qu’une 
partie de ces malfaiteurs entouraient la ferme , l’autre y entra 
pour forcer le propriétaire à indiquer l’endroit où son argent 
était déposé. Tous avaient la figure barbouillée de noir. La po
lice estàla poursuite des coupables, mais jusqu’ici ses recherches 
ont été sans résultat. 11 parait que les voleurs avaient appris 
que le fermier était nanti d’une somme d’argent, pour effec
tuer le payemeut d’une acquisition qu’il avait faite. (Catholique.)

—Le Catholique, en rapportant l’article du Jouriial de Luxem
bourg , d’après lequel environ 3o élèves du collège philoso
phique se seraient rendus à Trêves pour y faire un cours de 
théologie , ajoute :

« Une lettre de Termonde que nous recevons à l’instant 
donne de nouveaux détails sur cette mesure. La semaine der
nière , on a réuni les e'ièves du fameux établissement de Lou
vain , pour leur demander, s’ils persévéraient dans le désir 
d’embrasser l’état ecclésiastique ; quarante d’entr’eux ( le col
lege en comptait plus de deux cent cinquante ) répondirent af
firmativement et furent admis à un examen , auqnel une ving
taine répondit d’une manière satisfaisante : ce sont les derniers 
qui devaient partir ce matin pour Trêves.

« On espère sans doute obtenir de la complaisance des nou
veaux évêques qu’ils donneront les SS. Ordres aux jeunes gens 
sortis de cette école. »

COUR D’ASSISES. — (Présidence de M. de Pitteurs.)

Accusation de vol avec violence sur un chemin public.

Audience des 22 et 23 octobre. —Le 23 décembre dernier Jean 
Larondelle fils , âge' d’environ quinze ans , blatier de la commune 
de Thimister et son domestique Lender revenaient de Theux 
avec un charriot attelé de quatre chevaux. Arrivé à Waucou- 
mont entre sept et huit heures du soir ils furent assaillis par 
trois brigands et deux femmes , qui après les avoir frappés à 
la tête, et renversés de dessus leurs chevaux , leur demandèrent 
la bourse ou la vie. Les femmes dessanglèrent les chevaux et 
emportèrent une dixaine de sacs vides , et deux couvertures de 
laine. Lender fut fouillé par les brigands qui ne trouvèrent sur 
lui qu’une petite bourse contenant une pièce de 25 cents : c’était 
tout ce que possédaient en ce moment Larondelle et Lender. 
Les femmes criaient que s’ils ne voulaient pas donner leur ar
gent , il fallait les éventrer. L’un des brigands insistait en disant: 
« vous avez toujours de l’argent quand vous retournez chez vous 
le samedi. »

Les brigands se dispersèrent après avoir exercé de nouvelles 
et inutiles violences contre Larondelle et Lender. Celui-ci dit 
en arrivant, à son maître , et continua à dire depuis que la pro
fonde obscurité ne lui avait pas permis de reconnaître ni de dis
tinguer personne.

Le jeune Larondelle frappé des propos qu’il avait entendus , 
a dit à son père: « Puisque ces gens savent que nous avons d’ordi
naire de l’argent tons les samedis , il faut qu’ifs connaissent 
votre commerce : Ce serait bien Collette, qui a été votre domes
tique : l’un des brigands était comme lui d’une haute taille » Le 
père invita son fils à ne point soupçonner sur des motifs aussi 
vagues. Cependant le jeune Larondelle ne tarda pas à faire part 
de ses soupçons à l’assesseur de Thimister ; mais sans lui donner 
d’autre motif que la connaissance manifestée par les brigandr 
de l’état du commerce de son père.

Malgré ce qu’avait de vague et d’extraordinaire une pareille 
dénonciation , a dit l’assesseur à l’audience, on opéra une visite 
domiciliaire chez les époux Colette, on y chercha des sacs et on 
n’en trouva pas •• c’était trois jours après la perpétration du vol 

La nommée Marie Vecqueray, âgée de 17 ans, aujourd’hui 
fille publique , demeurait chez les époux Colette â l’époque de 
la première visite; c’est elle qui conduisit partout l’assesseur 
et le garde champêtre , elle avait l’air effronté et semblait se mo
quer de nous, dit l’assesseur. Il parait que la Vecqueray quitta 
la maison des époux Collette le jour même de la visite; Collette 
prétend l’avoir chassée pour sa mauvaise conduite ; elle soutient 
au contraire qu’elle eu est sortie volontairement!, pour aller chez 
les époux fiègeois.

Ceux-ci virent la fille Vecqueray faire un tablier de T 
grise avec un coupon ourlé déjà d’un côté, et qui Dara:s<. e 
venir d’un sac. La fille Vecqueray dit qu’elle avait reçu 1 ^ 

blier de la femmeCollette, que celle-ci etson mari, quelque'* 
avant la visite, l’avaient envoyée coucher plutôt que de co ,V°Ura 
que le lendemain ils avaient des vêtemens couverts de fiU Ume’ 
paraissaient être sortis pendant la nuit; qu’après la visite*]61 
époux Collette s’étaient renfermés dans l’étable, que jq’ q 
avaient retiré un tas de sacs de dessous le fumier , qu’ils ava' 
découpé les sacs pour en faire des chemises pour elle et î*6"1 
enfans , et le tablier qu’on lui avait donné pour la faire t*”* 
Après cette révélation elle quitta les époux Liégeois chez'16’ 
elle laissa son tablier, pour venir demeurera Liège dans nn" 
maison de prostitution.

Les époux Liégeois remirent aussitôt le tablier à la police 
lui faisant part des dire de la Vecqueray. Celle-ci fut appelé" 
et fit à-peu-près la même révélation , ajoutant, néanmoins ° 
qu’une partie des sacs retirés de dessous le fumier fut parles 
époux Collette jetée dans une mare d’eau attenant à leur habi. 
tat-ion.

On fit une nouvelle visite chez Collette le 16 janvier de cetto 
année. Cette fois on trouva un sac rempli de feuilles et servant 
de traversin dans un lit. Ce sac fut reconnu, à la marque, pour 
avoir éLé à la possession des Larondelle. La femme Collette 
voyant qu’on allait le saisir dit sur le champ ; « ce sac ne m’an. 
partient pas, c’est la fille Vecqueray qui la laissé ici en gage. » 
Deuxpetits coupons de toile de sacs furent également saisis et 
la femme Collette dit : ce sont des débris de sacs qui ont appar
tenu à mon mari, quand il était blatier.

Du reste la femme et les enfans étaient sans chemises, et l’on 
n’en trouva pas dans toute la maison.

On visita la marre d’eau et on n’y découvrit rien. L’après- 
midi du même jour le garde-champêtre revint à cette marre pour 
la sonder plus profondément; il vit qu’on y était venu eten 
conçut des soupçons. La femme Collette dit, selon le garde, 
qu’elle y avait été puiser de l’eau pour laver du linge ; mais 
comme il ne trouva point de linge mouillé dans la maison, il 
crut qu’elle avait menti. X l’audience , la femme Collette pré
tendit avoir dit simplement qu’elle y avait été puiser de l'eau.

Devant la cour, Larondelle fils dit qu’au moment de l’atta
que il avait soupçonné Collette, à la haute taille, à la barbe 
longue et au chapeau de l’un des brigands, chapeau plus baset 
à bords plus larges quon ne les porte d'ordinaire. - Le domes
tique , qui avait toujours dit n’avoir reconnu personne,parla 
aussi de semblables soupçons : le plus grand , que j’ai pris pour 
Colette , dit-il, avait un chapeau à bords plus étroits qu’on ne 
le porte d’ordinaire .- c’est lui qui a crié la bourse ou la vied 
qui a dit que nous devions avoir de l’argent.

Larondelle père reconnut pour lai avoir appartenu le sac et 
l’un des deux coupons de toile trouvés chez Collette elle tablier 
de la fille Vecquerai. - \

M. d’Otreppe de Bouvelte , s’attacha à coordonner tous les in
dices et tous les faits qui pouvaient donner du poids à la déposi
tion de la fille Vecquerai.

Me Van Hulst, défenseur des accusés , s’efforça de repousser 
une accusation qui ne repose , disait-il, que sur les prévention1 
d’un enfant effrayé, sur la déposition d’une prostituée intéres
sée à mentir pour se disculper elle-même, et receleuse de sou 
propre aveu, et enfin sur des circonstances dont les unes sont 
insignifiantes ef dont les autres justifient les accusés. , ..

Le jeune Larondelle avait dit que si Collette avait parle» il 
l’aurait reconnu parfaitement à sa voix ; or, disait le défen
seur , c’est celui qu’on a pris pour Collette qui a-parié le plus» 
d’après Lender ; ce n’était donc pas Collette, puisque Larondelle 

n’a pas reconnu sa voix.
Me Van Hulst s’attache en outre à faire ressortir lesconW 

dictions et les invraisemblance de la déposition de la Veoqne^ 
et 1 incertitude ds signes auxquels Larondelle père croyait r* 
connaître l’un des morceaux de toile trouvés chez les Colletto 
réclamés par ceux-ci comme leur ayant toujours appartenu,

La cour après trois quarts d’heure de délibération a dec^ 
les epoux Collette coupables et les a condamnés aux tra'a 
forcés a perpétuité à l’exposition et à la marque.

Les accusés se sont pourvus en cassation.

Aujourd’hui , mercredi , la cour a clos les assises , eD ^ 
voyant à la session prochaine une affaire de vol, dans 
des témoins essentiels n’ont pu être entendus, fauted’assig113

Après-demain un forçat libère’, accuse’ d’un vol quaU»6’ 
jugé par la cour spéciale. ^4*

académie de dessin. — Distribution des fViX'

A trois heures , la salle était pleine. La porte , cettr.fqoi 

e’tait libre pour tout le inonde ; et au silence, au bon or ^ .[0 
régnaient, l’on a pu voir que les billets d’entrée a lira ^
une dépense inutile. Deux membres de la commission ^(atS) | 
veillance ,un échevin, deux membres de la députation lie^ie, 
occupaient les places réservées. M. le professeur ^e"'^raSeâ 
dans un discours sagement écrit, s’est attaché, après les 
d’usage , à recommander l’étude des modèles antiques, ^ jej 
seule source de ce beau idéal, que l’on doit chèrelier . s0p 
arts. Il a ensuite rappelé les noms des différées élèves ia^’oS \e» 
tis de l’école de dessin, ont continué à se distiijguer^ ^afcs. 
divers lieux qu’ils ont choisis pour continuer lfu ^ ^ c0oJ" 
M. Salaie a ensuite proclamé les noms des élèves , s 
positions ont été jugées, par les deux professeurs} &



couronnées. Nous nous plaisons à Croirè que la decision des 
professeurs aura été confirmée par les élèves ; mais il nous sem
ble, que dans ieur propre intérêt, ces messieurs feraient bien 
de demander qn’on leur adjoignît, comme on le fait ailleurs, 
un jury chargé de délibérer et de décider avec eux. Il nous 
semble aussi qu’il serait tout-à-fait convenable de prolonger 
l’exposition de quelques jours , en indiquant au public pai
lles couronnes ou des étiquettes , les ouvrages qui ont reçu les 
prix. Ce ne serait la, au reste, qu’une imitation de ce qui se 
passe en d’autres villes; et pour bien faire , il ne faudrait pas 
se borner à imiter seulement des. formalités.

Notre académie, il est facile de s’en apercevoir et au jeune 
âge de la plupart des élèves , et à la médiocrité de la plu
part des dessins, notre academie , ne semble guère jusqu’au
jourd’hui mériter d autre nom que celui d'école élémentaire , 
où les élèves viennent en quelque sorte se préparer pour d'au
tres écoles plus relevées , dont il ne lui serait peut - être pas 
impossible d’atteindre la hauteur , si l’on voulait seulement lui 
donner les memes bases qu’au conservatoire de musique. Pour 
ce dernier etablissement , on a eu le bon esprit de se jeter hors 
des voies ordinaires. Une somme assez large , quoique peut- 
ctre encore insuffisante , lui a été affectée ; un professeur dis
tingue a ete appelé de Paris ; neuf à dix autres le secondent ; 
et la solennité dont on a entouré l’installation de l’établissement 
a pu aussi démontrer l’importance qu’on y attachait. Avec un 
peu d’efforts , il serait facile de faire sortir l’école de dessin 
de ses langes. Et d’abord, pour éveiller ou réveiller en nous 
le sentiment de cet art, qui paraît eteint, une première épreuve 
a tenter, ce serait , de susciter ici une exposition publique, où 
les maîtres de l’époque , soit étrangers soit compatriotes , pus
sent envoyer leurs productions. Beaucoup de villes secondaires, 
elles quAnvers , Gand , Lille, le font avec succès. Les artis- 
es se prêtent aisément à ce genre de concours. Les salles de 

la société d’Emulation , celles des Drapiers , de l’Hôtel de 
Ville, le foyer du Spectacle enfin pourraient recevoir les ta
bleaux : les catalogues vendus , et s’il était necessaire , un 
eger droit d’entrée , contribueraient, s’ils ne suffisaient, à payer 
es rais de transport et les prix accordés. En ces sortes de 

_oses, on sent que l’aide de l’autorité locale pourrait être fort
SolvLtf C?I!C0UrS avec f,le » 011 même à son défaut, la 
]>„. e,.d ^“ulatioii, aujourd hui si inactive , trouverait dans 
!»- .*• U 10n UÏ1 pareille idee , 1 occasion de se rehausser dans
l’mr!?6 et de remP'àr l’un de ses buts principaux :
encouragement des beaux-arts. P

tennVÎf fre p0Ur ,nous nn bien doux spectacle que de con- 

mélinrni °Ut CV|Ue doaze années de Paix ont valu à Liège d’a- 
£t ïr; r T ne pa*'l0ns pas des Progr®s de son Indus- 

ralité • Pm - ° C 6 Sa ri,cbesse > de sa population , de sa mo-
lecJlùc -1 P°fl-ri V S altacher qu’aux améliorations intel- 

elles, il suffit de rappeler entr’aulres que dans l’espace
iiitnf ?6-3nS ’ "n-ai iVU S elever dans son seitl nne université

Ve“ unTPPreC1 ' |P-nUr l6S pr°SlèS des lllmières P«blil
L ’ barreau ou brille une masse imposante de jeunes la- 
térêl de1'/’1 ]°UrnaUX > *ï“atre associations établies dans l’in- 

P°,pulalre (2) ’ une école de commerce, 
^ ut ™ de m0d,ele ’ Utl? société des sciences naturelles , 
eomm! i’ “f- sous Je “om de Société Grétry, et qui servir! 
meut établi.C°mP emeUt 3U conservatoire de musique récem-
^SementleS "‘'“'A IVc?Ie de musiflue > ™ établisse- 

Si'a cause de °“JSacre aux beaux arts avait élé relevé , et 
qu’il CAI? S6S tr0p etr°lteS.’ Ü n’est Pas devenu ce 

côté d'un " ’ Pourquoi ne verrait-on pas quelque jour à
,al^ mus TrVat0.,re deStiaë A déveffipper les germes du

'Tn, PaTrn°U!’ grand‘r Une école rivale oonsa- 
s°at-ils ni! f ‘ ? LeS beaUX aits ’ °" 1 a dit cent fois , ne

• eba’aEue raPtdr -deater UmV?La ÜÙ domine la passion 

? Patrie L r, q * d ,des31n ne doit pas être dédaigné : et 
Lefebvre ^ TA’ “ 6 ‘ el]e pas aussi celle des Lairesse ,

Ü*ance a y *I1Slaux ’ des Berlholet, des Carlier , de!

CONCOURS DE 1827,

Dessin d'après l’antique.
' classe xre* a* * %3î- Pr>i. Alp»;' %VlS,l0r!: ier- prix > medailIe royale : Bernard Nyslen

^Iexis-Jbmile Gancftt. J
»re,

■ Alexis-Emile Gaucet.
Uiiss? ,. PE.SS,N d’après Tacadémie.

ue. division. 1er. prix Philippe Bernard.‘'Prix na rt • -a,.-----  ---- r"-■ » uuippe uernanpartage, Nicolas Herman et Adolphe Kips.
,PrD“S1H r.îaPrès hl léle vue de face.

5t- prix ■ P"x , Cliarles-Gaspar Hauseur.
partage, François Demaret et Nicolas Bya.

’*' »*»>• 'SSS a- rr,p.

I!V..U,. ’’- y d,'\'re' S, ommen. eTeteekitecinre.

Beaudoin8“’“ F‘X parteSé .Laurent Joseph Piton et fran. 
1 ‘ Pnx T?-. .prix p .•
3® Prix’^raUÇ?,S JosePh Raoul. 

* Anioine Louis Bérard.

' cUssx ip ■ ---- - 14“j'/câ i ornement.
s'.Pr'* Nic0las .JuS6pl' Pl'ilippe

Desun d'après l'ornement.

'• pri
Partaoó Ai i A,,X/U,as •,osel,‘i rliilippe.’ Augu.Æer.36 MaSUy 6t LaUrenl J°SOpl‘ 'Narn°ll®.

L "
Médùal G't,(r'imprime)’ 13 GaZette des Tribunaux

iC"se’ da“ -
PU!S POHr 168 Sourds et 

P p udre les bons livres dans le peuple.

,, , Demi# dopnéi les fleurs et les fruits.
ae. classe 1er. prix, Bernaid Raskin. J

Prl* . Auguste Renard. -
prix , André Auguste Demoulin,

/p rrt.c Element du dessin d’après l ornement.
4e classe, prix partage', Jean Pierre Leroy et Isidore Gressy.

Sculpture de ronde bosse d'après l'antiuue 
>er. prix et medaille royale , Jean Simon Simonis ÿ '
20. prix , Pierre Joseph Serulier

. Architecture régulière , dessin d'invention. 
i«r. pnx et medaille royale . Jean Joseph Eugène Defossé.

prix, udre ûejace. prix d’encouragement, Jean Pierre Merécliil,
K Architecture régulière, dessin d'invention.

ae. classe, prix , Etienne Joseph Durieux.
V'ThrïlTre den>in d Un P°rliqUe d'°rdre d0ri(Lue d'arrès vignôle 

Je. classe, prix d encouragement. François Charles, 1 8
Nous citerons du discours de M. Dewandre', la partie qui a

ÂàT ,“’il * « ““

r.0.'T"' V*-1.1 ,Ji'- ™ »"•■!»» »lenadw»
Lire de In V3 ^ern°- JTn’C co:lcko.yen Renardy, pension- 
a nei f J T 6'de r U’8e. ’ à ParlS : le tableau de Bélisaire qu’il 

p mt en dernier lieu d après David , atteste qu’il avance à 
grands pas dans la carrière de la peinture. q

« Le tableau , qu. n’a pu paraître à l’exposition de cette ‘année
nublieVe T1”"111!3 La Haje °“ U doit être expose' au salop-
p . e c residence royale. Si nous éprouvons le regret de
mobsTaLaUef G ^ î^'6311 S°US V0S ^eux ’ avons du 
line nnt s.atlsfacl,on de vous montrer le portrait de Grétrv 
jue notre jeune peintre a copié d’après Robert Lefebvre • ce 
por lait d une ressemblance frappante , réunit tout ce que la 
peinture peut offrir de plus séduisant. q

Correction de dessin, fraicheur de coloris, touche laree 
d^Mo56 T fac,le; voila ce que l’on trouve dans le portrait
d Bffin ôtnd Cn°mp0S/,teur ou rie« ne décèle que ce soit une copie.

Bientôt , nous 1 espérons Renardy nous donnera un essai 
de son pinceau, dans un tableau decomposition

Nous dirons auss. un mot de deux ou trois autres tableaux
Siaux03 Ce06 S3l-°n 61 faÜS par Etienne Renard - d’après les 
or ginaux. Ces copies ont aussi le mérite d’être faites avec
LloSUPtoutÎit ? e' U“î P3rfaite imitation d« dessin et du

et trouve “ SUCCèS’ si cet élève est encouragé
et trouve le moyen de poursuivre ses études à l’une des aca-
Ï'eTzèle! PemtUre d“ r0yaU,ne ’ el s’ü C0tlti"ue à s’appliquer

Deneux3 délèvTd aC,aVeCv7plaisirUn petit lableau du jeune 
roYaff dls C célébré Vanbrée, directeur de l’académie

IcWrtrait d’Mn VV f A,1fVers .:,c® petit 'ableau qui représente 
le portrait d un enfant , est copié d’après Vandick.

bi parmi nos elèvts, nous en avons quelques uns qui donnent
des espérances pour la peinture , il nous est aussi bien Sable
de signaler ceux qu. su.vent ; avec autant de succès , l'arfhTtec-

ture : nous mettrons en première ligne Guillaume Honoré qui
a termine ses cours 1 année dernière à cette académie. 1

U,e,cl57, 'rdtS;earPe1”wlJ,iî Pr“fe' "

fa nensffin de d„larCh r qre OUVer,t le troi.s mai d« cier pour- 

été reçu au 110° f Cen,s °”.ns > °“ I10U'e jeune concitoyen a
£a„d œuvre S ” dlX conc'irre‘R3 admis pour ce
gjand-oeuvre. Si comme on pouvait l’espérer, on n’eût reçu à
ce concours que des jeunes cens sortant rlo 1 R
étude«? H 1 nitï cor.it 1 ° . sortdnt de leurs premieres

‘ •• *>"’* a«7
lo«1“ mms™«. Vel'-

Honneur au jeune artiste dont la -in<r„„ 
riiéd. d«o,„dre d.n!„7'Ÿ™

f.' . pour I»,,.,, .„e ,„i ! ft , ot po„r irih dï c.7

bat égalait celui du triomphe ?
^TÄS*.e.”i“ he"reul ’"e‘"

■ L',2 1. " 1,5".:! “ (iroj.
pa ' ■ "

L —ique

kL41,:iZH£s:'“7i”rir4rPÄ;,,i

£1“"h ï' i'emy" ‘ '■ honorablt

élude«6 drSSm d arRlîltecture qui annonce qu’il poursuit ses 
e unies avec fruit : ce dessin parfaiteineut exécuté , l’honore 
beaucoup; ,1 est Ia preuve de ses heureuses dispositions el 
a un talent qui promet des succès futurs.«

SPECTACLE.
l’affiT“1)d h-ui ieudi ’ VU I’i1ndispositlon de Mlle. Dechanei ,
1 anrche du jour annoncera les jiièces.

à oc,obre- ~A 8 he“maiin’ - *gr«

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
naissant es Pf°fnf 0!<dew * et- des Compagnons Imprimeurs , con-

^ - p**» «

JS'lafs^ZreilTe dTville , a reçu des Huîtres

pTiglaist# et nationales tres fraîches , Saumons fumés, etc. (262)



ACADÉMIE D’ARMES.
j. F.Hutor-Delhaes , maître d’escrime de TUniversite , a 

l’honneur de pre'venir Messieurs les élèves que faute de place 
de l’Université, il donne son cours d’escrime chez lui rue Sou
verain-Pont, n. 5g5 , depuis neuf heures du matin jusqu a midi 
et à deux heures de l’aprèsmidi jusqu’à quatre; il se réservera 
les autres heures pour les leçons particulières. Au memen. 5gh, 
plusieurs chambres garnies ou quartiers à louer. v*9 *

L’administration de la commune de Theux , informe qu’elle
accordera une prime de dix florins au propriétaire de la plus 
belle vache, et à celui du plus beau bœuf qui y -seront conduits a 
la foire du 3 novembre prochain. (294)

FERMES A LOUER — Une située en la commune de Battice 
près deHerve, contenant vingt-un bonniers en prairie, fonds de 

i”® qualité , pour entrer en jouissance le i5 avril prochain, et 
une autre de cinq bonniers sise à Rafhay , commune de Sou- 
magne. S’adresser pour prix et. conditions à M. Moreau-Parmen
tier , bourgmestre de Herve , à M. Lejeune , assesseur a Xhen- 

delesse ; ou au n. 517 , place derrière St-Paul._________ (29 j)

Mardi 3o octobre 1827 , à une heure de relevée, les enfans 
feu Mr. Mairson , de Bierwart, feront vendre aux enchères , 
chez Bertrand Moreau , Charron , demeurant à la Large Eau 
à Burdiune, et par le ministère du notaire Fraipont, dudit lieu , 
un moulin a vent situé à Bierwart, garni de ses meubles et 
ustensiles ; une petite maison joignante , et 23 perches 5o aunes 
de terre sur lesquelles cette maison et ledit moulin sont places.

Ce moulin est tout neuf et est un des meilleurs et de plus 
achalandés des enviréns. (283)

BELLE VENTE.

Le lundi cinq novembre 1827 , aux deux heures de relevée 
et jours suivants, on vendra chezde Loncin quai d’Avroy n. 577, 
à Liège, unequantité de beaux habits, vestes et culottes , en or et 
argent, de draps superfin ; habits de femme, pour le theatre , 
brodés, superbe garniture de salon ; e'pées , sabres , poignards , 
et plusieurs antres objets , dont le detail serait trop long • deux 
barrières, et trente à quarante caisses. Le tout argent comptant.

Les créanciers de Jean-Joseph Debois , vivant négociant, 
domicilié à Comblain-la-Tour , canton de Nandrin , y décédé le 
dix-sept juin dernier, exerçant les droits de leur débiteur, au
torisés à la vente ci-après annoncée, par ordonnance rendue sur 
requête , le huit septembre dernier, par Monsieur le président 
du tribunal civil de première instance séant à Huy , y enregistrée 
le même jour , feront vendre au plus offrant, à la maison mor
tuaire sise à Comblain-la-Tour , lundi et mardi 5 et 6 novembre 
1827 , à 9 heures précises du matin , et le jour suivant s’il y a 
lieu /par le ministère du notaire Demptynnes, tous les meubles , 
effets et marchandises dépendant de la succession du défunt sus
nommé, consistant en gros meubles , ustensiles de ménage, toiles 
bleues et blanches , cotons , percales , mousselines , dentelles , 
draps, sucre, café , tabac , huile , ’savon , sel , épiceries , ge
nièvre vins rouges et blancs , cuire de semelle et d’empeigne etc.

Le tout sera payé argent comptant, sans aucun droit en sus
■ du prix. ' . ...

Les créanciers et les débiteurs de la succession sont invites
là faire déclaration audit notaire, d’ici au5 novembre prochain, 
e uns de ce qu’ils prétendent, les autres deceiqu’ils doivent. (295)

Aujourd’hui continuation de la vente des marchandises de feu 
M. Jaymaert, aux Halles des Drapiers. (299)

fripier.

Lundi cinq novembre 1827 , à dix heures du matin , il sera 
procédé , en la demeure de M. Wesmael, cabaretier à Bas-Oha, 
à la requête des enfans et représentant feu Arnold Warnier, 
pardevant M. Le juge de paix du canton de Héron , et par le 
ministère de M® Duvivier, notaire à Huy , à ce commis , à la 
vente publique des immeubles suivans, savoir ;

j0 Une maison avec jardin derrière , sise en la ville de Huy, 
rue sous le Château , portant le n° 32 , occupée par Adam ,

( ) VENTE D’UNE MAISON.

Le jeudi 8 novembre 1827, à dix heures du matin, les héri
tiers du sieur Monier, réexposeront en vente définitive , eal’e'.
tude de M. Bertrand, notaire à Liège , une maison en très boa 
état, située en cette ville, rue Neuve, n. 444) sur la mise à 
prix de 4200 florins du royaume.

2“ Une maison , grange, écurie , appendices et dépendances 
avec trois bonniers , trente neuf perches 97 aunes de jardin, 
pré et terre clos de haies , sise en lieu dit bois de Gosnec , com

mune de Marchai. „
3» Une pièce de terre sise au meme lieu , campagne dite 

Sous Loneux , joignant au chemin , à M. Francotte de Vyie , 
et à M. le comte d’Elzée contenant cinquante une perches cin-

(588) Lundi 29 courant, vers les 4 heures de relevée, oa 
vendra chez P. H. J. Duvivier , 5oo beaux bois de fusil, 
propres aux armes de luxe , que l’on peut voir dès-à-présentet 
en obtenir à main ferme.

VENTE VOLONTAIRE.
Le mardi 5 novembre prochain, à deux heures de relevée, 

chez M. Detijfe négt. à Olne , il sera procédé à la requête de 
M. J. M. Lobet, négt. à Verviers , par le ministère du notaire 
Renier, à la vente aux enchères d’une maison bâtie à la moderne, 
jardin légumier et dépendances , situé au village d’Olne vis-à- 
vis de l’église , occupée ci-devant par la veuve Loneux ; cette 
maison par les utilités qu’elle réunit et par la situation est propre 
à tout commerce.

Il sera accordé beaucoup de facilité à l’acquéreur pour en 
opérer le payement.

En attendant on peut s’adresser au propriétaire à Verviersen 
Crapeanrne, ou au notaire susdit pour prendre connaissance 
des conditions. (3o2)

Quartier à louer, s’adresser pour indication aux dclles Mahoux 
et de Sartorius rue Souverain-Pont, n. 319. (3o3j

J. Strans , lunettier opticien, demeurant rue sur Meuse, 
n. 353 , à Liège , a l’honneur de prévenir le public qu’il vient 
d’arriver à Verviers avec un assortiment de lunettes, verres 
et tout ce qui concerne sou état ; il est logé à la Boule d’or, 
place des Récolets à Verviers pour 15 jours. (^o5)

(5g4) Deux chambres garnies à louer , rue du Pot D’or n. (

(5g3) Maison à louer, rue des Sœurs-Grisés 11. 3g8 à Liege, 
pour le Noel prochain. S’adresser à M. Jenicot , avocat même 

rue n. 4°^- .

Le 3i octobre courant à trois heures de relevée , il sera 
vendu définitivement aux enchères, chez le Sr. Sauvenay“ 
baretier , sur Avroy , près des Augustins , deux bateaux 1 on e 

5o tonneaux et l’autre de 34* ' '

VENTE DE FUTAYE.
Le mardi 20 novembre 1827 a 10 heures du matin l’on*® 

dans le bois dit la Bourlotte , commune de Perwez, etal!I,_ 
lieue de Huy , environ huit bonniers de bois de futaye dec 0 
nés de toutes dimentions. La vente , qui se fera par l10r‘°f 
d’un demi bonnier, aura lieu chez François Delbruyère a 
wez. S’adresser pour les renseignemens au garde de M. e 

à Solières. 

La Dlle J. Neujean,-àe Herve , éponse Rneht, 
derrière l’hôtel de ville , n. 1010 , à Liège , cherche des—----------- ----------------- -------,---- ---- 7 /
naires. Les élèves ou les autres personnes qui ne
prendre que la table, peuvent s’adresser au même nu®er0'

PAR BREVETS d’INVENTTION
PULVERINE.

Nouvelle découverte pour teindre les cheveux noir et c!ui'inr! 

Cette composition , supérieure à tout ce que la chimie a p®
duil dans ce eenre , a l’avantage de donner aux cheveux h00
. ° 1: ■_ r .. ___ ___________:_____ , Âti fait«,01leur que l’on désire. Les expériences qui en ont été faite® ^
réussit de la manière la plus satisfaisante , ce qui fait qae cette

nouvelle production a généralement partout le plus grand s1|C’

CUIRS ELLIPTIQUES POUR RASOIRi
leurs q®li(

Ces cuirs sont incontestablement supérieurs’, par 
tés , à tout ce qui a été inventé dans ce genre, pnisq“®^
son usage , le plus mauvais rasoir devient bon. Sa forme

dliptt-

Les, ilemf
que est la seule appropriée au tranchant du rasoir. --0j
des qui en sont faites et la vente considérable qm s?" j0(l 
cet article est connu , sont un garant de leur supérior* e > ^

rap1Ll’auteur s’estime heureux d’avoir atteint. Ce succès - . ^
, facu® ■porté à la recherche de la composition d’une pierre ta 

dispensable à l’usage des cuirs elliptiques. Cette pmrr®ptiqc
.laP(!

quante aunes.
4° Une pièce de terre sise même lieu , campagne de Lize , 

j gnant lesdits MM Francotteet comte d’Elzee, contenant qua
rante six perches vingt trois aunes.

5® Et une pièce de terre sise audit lieu, nommée terre Ma- 
lacord , joignant à M. L’honeux , aux enfans Riga et aux biens 
commuuanx , contenant deux bonniers treize perches quatre- 
vingt six aunes.

On accordera aux acquéreurs des facilités le pour payement.
S'adresser pour connaître les conditions de la vente, à 

M» Moreaux , avoué à Huy, ainsi qu’à M® Duvivier, notaire.
t=97]

priété de donner le mordant le plus vif au rasoir .--^a|.|>e.le pl,lS or*'

naire, de manière à le faire résister à la plus forte

SAVON AUX (EUES. . >
Dans la saison des chaleurs , la transpiration prodm 

tête une pélicule qui , s’étendant sur le corps cbeve 
ehe la racine capillaire , fait tomber ou blanchir *es , ceît

avant leur terns. C est dans la composition et i usa?e 
a neutralisation de l’espèce cl a ci e que co«1'

von que se trouve la neutralisation de l'espèce 
porte la sueur, ce qui empêche la chute des cheve

COSMÉTIQUE PRÉCIEUX a l’usage des cuey^^ 

Graisse d’ours du Canada, Huile homogène , Crêine,' 
Eau athénienne , etc. Savons fins parfumes , tou e 

fl, i-5o la douzaine. rnxoM'^'
Le seul dépôt de ces articles se trouve chez 

sent, n. 32 yPont-d’Ile,

Liege, H. Ligjsac, éditeur du Journal place du Spectacle.


